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Résumé:

L’Article 68 des Dispositions constitutionnelles transitoires de la Constitution du Brésil reconnaît aux communautés
descendantes de quilombos le droit de revendiquer la propriété de la terre où elles sont installées. Le processus de cette
reconnaissance et l’octroi des titres de propriété des terres en question au bénéfice de ces communautés constituent un chemin
difficile, semé de conflits et de défis internes et externes à la communauté, étant donné que cet accès à la propriété des terres
des communautés descendantes de quilombos a signalé une rupture brutale du processus historique d’exclusion de la population
noire : exclusion sociale, exclusion de la propriété terrienne, exclusion de la reconnaissance de l’usage commun des terres par
les communautés rurales noires. Cet article analyse la liminalité de ces procédures légales et administratives mises en œuvre
par les communautés pour être effectivement reconnues comme descendantes de quilombo et certifiées comme telles par la
Fondation culturelle Palmares (du Ministère de la culture), ainsi que des étapes nécessaires au processus de régularisation foncière et
d’obtention du titre de propriété de la terre émis par l’Institut national de colonisation et de réforme agraire. Mots-clés : Quilombo ;
communauté descendante d’esclaves ; certification ; reconnaissance ; liminalité. A situação liminar provocada pelo processo de
certificação de comunidades quilombolas
Mots clés:  Quilombo , communauté descendante d’esclaves, ertification, certification, reconnaissance, liminalité.
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O artigo 68 dos Atos das Disposições Constitucionais Transitórias da Constituição do Brasil reconhece às comunidades
remanescentes de quilombos o direito de reivindicar a propriedade da terra onde estão instaladas. O processo que envolve esse
reconhecimento e a consequente titulação das terras para essas comunidades se constitui em um caminho árduo, permeado de
conflitos, de desafios internos e externos à comunidade, tendo em vista que de uma só vez a titulação das terras para as comunidades
remanescentes de quilombos sinaliza o rompimento do processo histórico de exclusão da população negra: a exclusão social, a
exclusão da posse da terra, a exclusão do reconhecimento do uso comum das terras pelas comunidades rurais negras. Este artigo
analisa a condição de liminaridade que envolve os procedimentos legais e administrativos acionados pela comunidade para que a
mesma seja efetivamente reconhecida como remanescente de quilombo e certificada como tal pela Fundação Cultural Palmares
(do Ministério da Cultura), bem como as etapas necessárias para o processo de regularização fundiária e obtenção do título da
propriedade da terra emitido pelo Instituto Nacional de Colonização e Reforma Agrária.
Palavras-chave: Quilombo, comunidade remanescente, certificação, reconhecimento, liminaridade.

Resumen:

El artículo 68 de los Actos de las Disposiciones Constitucionales Transitorias de la Constitución de Brasil reconoce a las
comunidades remanentes de quilombos el derecho a reivindicar la propiedad de la tierra en la que están instaladas. El proceso que
implica este reconocimiento y la consecuente otorgación de la propiedad de las tierras a esas comunidades constituye un arduo
camino, repleto de conflictos y de desafíos internos y externos a la comunidad, teniendo en cuenta que el título de propiedad de
las tierras para las comunidades remanentes de quilombos simboliza la ruptura del proceso histórico de exclusión de la población
negra: la exclusión social, la exclusión de la propiedad de la tierra, la exclusión del reconocimiento al uso común de las tierras por
parte de las comunidades rurales negras. Este artículo analiza la condición de liminalidad intrínseca a los procedimientos legales y
administrativos puestos en marcha por la comunidad para que se la reconozca como remanente de quilombo y certificada como
tal por la Fundación Cultural Palmares (del Ministerio de Cultura de Brasil), así como las etapas necesarias para el proceso de
regularización agraria y obtención del título de la propiedad de la tierra emitido por el Instituto Nacional de Colonización y
Reforma Agraria de Brasil.
Palabras clave: Quilombo, comunidad remanente, certificación, reconocimiento, liminalidad.

Abstract:

Article 68 of the Acts of Transitional Constitutional Provisions of the Brazilian Constitution recognizes the right of the country’s
remaining quilombo communities to claim ownership of the land they live upon. e process for such recognition and the
consequent bestowing of titles to such communities involves an arduous path riddled with conflicts and internal and external
challenges to the community, considering that the granting of titles to the remaining quilombo communities represents a rupture
with the historical process excluding the black population, entailing as it does social exclusion, exclusion from the owning of
land, and exclusion from the recognition of rural black populations’ common use of the land. is article analyzes the liminality
characterizing the legal and administrative procedures a community must implement in order to be recognized as the remains of
a quilombo and certified as such by the Ministry of Culture’s Palmares Cultural Foundation. It also studies the steps required
in the process to land title regularization and the obtaining of a land title issued by the National Institute of Colonization and
Agrarian Reform.
Keywords: Quilombo, remaining community, certification, recognition, liminality.

摘要:

巴西宪法过渡性条款，第68条承认基隆坡(Quilombos) 逃亡黑奴的社群的后裔有权要求政府认可他们对赖以生活
的土地的所有权。然而，这些逃亡黑奴的后代为了维护自己的权力，争取政府认可他们的土地并确认他们的土
地所有权，经历一个艰辛的历史过程。此过程充满了内部和外部冲突与挑战。这是因为，土地确权意味着逃亡
黑奴社群及其后裔需要打破他们社区的传统和历史演变进程。他们从此走出他们传统的社会封闭状态，走出毫
无社会权益的状态，打破乡村黑人社区土地共同使用的状态。这项维权的司法程序复杂又漫长：首先须由巴西
文化部残逃亡奴隶和帕尔马里斯文化基金查证逃亡黑奴后裔的身份，及其使用土地的范围与界限，然后，由国
家殖民和土地改革局审核颁发土地所有权证书。在此维权和确权过程中，基隆坡群落处于一种边缘的，过渡性
状态，一种充满冲突与挑战的社会经济状态。

關鍵詞: 基隆坡(Quilombo), 逃亡黑奴居住社区, 认证, 承认, 边缘性状态。.
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À propos du débat sémantique

Depuis la fin de l’esclavage le 13 mai 1888, les organisations et mouvements sociaux qui luttent pour la défense
des droits des Noirs et des métis dénoncent le racisme et la discrimination raciale au Brésil. Un des résultats
de cette lutte a été l’adoption de l’article 68 des Ato das Disposições Constitutionais Transitórias (ADCT) de la
Constitution de 1988, promulguée cent ans après l’abolition de l’esclavage. Selon le texte de cet article, « aux
descendants des communautés de quilombos qui occupent leurs terres est reconnue la propriété définitive,
l’État devant leur fournir les titres correspondant » (BRASIL, 1988b, ADCT, art. 68). Cet article veut
légaliser l’accès à la terre de milliers de Noirs et de métis qui vivent et se reproduisent économiquement,
socialement et culturellement dans un certain territoire. 4  Quand une communauté est reconnue comme
descendantes de quilombos, un certificat qui atteste l’authenticité de cette reconnaissance est émis par la
Fundação Cultural Palmares (FCP), point de départ d’un processus qui débouchera sur la désappropriation
par le gouvernement fédéral du Brésil de la propriété sur laquelle se trouve la communauté, propriété qui
sera transférée à une association créée et contrôlée par les quilombolas. 5  Avant la Constitution de 1988, ces
communautés étaient identifiées par différents termes comme terres de Noirs, territoire noir, terre de saints,
communautés noires rurales, mocambos « qui mettaient en exergue la condition de collectivité paysanne,
définie par le partage d’un territoire et d’une identité » (SCHMITT; TURATTI; CARVALHO, 2002, p. 2,
notre traduction). Avec l’entrée en vigueur de l’article 68 des ADCT, un intense débat a vu le jour concernant
la définition du quilombo entre ceux qui défendaient son inclusion dans la Constitution fédérale (les partis
et organisations de gauche, les mouvements et des Organizations à but non lucratif (OBNLS), engagés dans
la lutte pour la terre et la Réforme agraire, notamment) et ceux qui s’opposaient à son adoption (les partis
et organisations de droite, les mouvements et OBNLS liées aux propriétaires de terres, aux latifundiaires et
à l’agro-business entre autres).

Schmitt, Turatti et Carvalho (2002) ont montré comment le concept de quilombo a été reformulé au
cours de l’histoire. En 1740, le gouvernement portugais a défini « quilombo » comme une quelconque
habitation de Noirs ayant fui l’esclavage comptant plus de cinq personnes et possédant des constructions où
l’on trouve des pillons de riz (SCHMITT; TURATTI; CARVALHO, 2002, p. 2). Cette définition met en
exergue la fuite des esclaves, leur réunion dans un espace comportant un nombre minimum d’habitants, une
habitation régulière, la possibilité de consommer et de reproduction : le fait d’avoir un pilon de riz signifie
que ce logement n’est pas occupé provisoirement, le pilon étant un instrument utilisé fréquemment dans les
tâches quotidiennes de préparation des aliments. Cette conception s’est maintenue pendant le dix-huitième,
le dix-neuvième et presque tout le vingtième siècle, même si le quilombo a seulement existé tant que l’esclavage
était en vigueur. Comme l’esclavage a été aboli depuis plus de cent ans, cette définition ne prend pas en compte
les quilombos existants aujourd’hui au Brésil.

La promulgation de la Constitution de 1988 a forcé la reformulation du concept de manière à inclure la
majorité des groupes qui exigent les titres de terres dans lesquelles ils se reproduisent, une fois démontrée
l’existence d’une identité ethnique et sociale qu’ils partagent ainsi que l’ancienneté de l’occupation des terres
– l’existence de plusieurs générations habitant les lieux- et leurs pratiques de résistances dans la reproduction
et la manutention de leurs modes de vie caractéristiques. De cette manière, selon la reformulation du concept,
les descendants de quilombos sont caractérisés comme un groupe ethnique qui se reproduit sur un territoire
propre, mettant l’emphase sur une identité et le fait d’occuper un territoire dans lequel ils se reproduisent
socialement, économiquement et symboliquement. Il existe une relation directe entre le territoire et la
parenté. L’accès à la terre est garanti par hérédité : un individu a virtuellement le droit à la propriété de
la terre en tant que fils e héritier de quelqu’un qui y habitait. La parenté et le territoire forment ensemble
l’identité parce que les individus sont structurellement localisés à partir de leur appartenance à des groupes
familiaux qui sont en relation avec des lieux dans un territoire plus grand. Un territoire constitue une identité
en fonction de l’idée qu’un groupe, confronté à une situation historique particulière, renforce certains traits
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culturels qu’il juge importants en telle occasion. C’est le cas de l’identité quilombola, construite à partir de la
nécessité de lutter pour la terre au long des dernières décennies.

De cette manière, le quilombo n’est plus défini en fonction de la période de l’esclavage, comme fossilisé dans
le passé. La notion de territoire met l’emphase sur l’occupation d’un espace géographique particulier dans
lequel la communauté construit son autonomie « sociale, culturelle et sa fierté» (SCHMITT; TURATTI;
CARVALHO, 2002, p. 2, notre traduction). Toutefois, le texte de l’article 68 des ADCT lui-même pose déjà
un problème quand il fait référence aux « descendants des communautés de quilombo », garantissant le droit
à des individus et pas à des communautés. La question quilombola s’est transformée depuis lors en un des
thèmes de débats les plus actuels du Brésil contemporain. Dans un texte fondamental pour sa compréhension,
Arruti (2006. p. 45, notre traduction) affirme que la reconnaissance d’un territoire quilombola peut
être divisé en « quatre processus indissociables : la nomination, l’identification, la reconnaissance et la
territorialisation. » Le premier d’entre eux est le processus de nomination, qui se réfère à la lutte menée par
les quilombolas et leurs alliés contre leurs opposants au tour de la définition du quilombo qui cherche à réunir
sous un même concept et une même définition des groupes et communautés afro-descendantes dont l’origine
historique, la formation sociale et culturelle ont eu lieu suivant les conditions les plus variées.

Le second processus est celui de l’identification. À ce moment-là, s’opère le passage du quilombo méconnu
par la société nationale à la reconnaissance et la constatation d’un quilombo comme une communauté dont
le droit au territoire est ignoré et bafoué par la société nationale. L’article 68 des ADCT reconnait un droit
mais ne définit pas clairement qui peut en jouir et à quelles conditions. En basant leur thèse sur le concept de
groupe ethnique, les quilombolas et leurs alliés défendent l’autodéfinition comme base pour jouir de ce droit :
il suffirait qu’une communauté définisse elle-même comme quilombola pour assurer ses droits et être protégée
par l’article de la Constitution en question. Dans de nombreux cas, peut-être même la majorité d’entre eux,
les communautés quilombolas ont commencé à s’identifier comme telle à partir de l’action initiale d’agents
« externes », comme le Ministério Público Federal (MPF), 6  les OBNLS, la Comissão Pastoral da Terra
(CPT) (de l’Église catholique), des fonctionnaires etc. qui ont introduit une demande auprès de la FCP, en
vu d’obtenir un certificat reconnaissant cette communauté comme descendante de quilombos. À partir de
cette action, ces communautés ont élaboré et /ou récupéré toute une mémoire collective utilisée pour justifier
leur demande pour la désappropriation de la terre. Au cours de l’élaboration de cette mémoire, le territoire
apparaît comme un « marqueur mémorial » (ARRUTI, 2006, p. 227, notre traduction) du passé. Cela ne
pourrait pas être différent : ces communautés ne sont pas propriétaires de leurs territoires et un des rares
éléments qui peut légitimer leur demande, c’est la mémoire, ce sont les récits, les histoires et les traditions qui
ont été transmises de génération en génération et les souvenirs individuels des relations de parenté vécue dans
ce lieu. À ce point, il est important de noter que beaucoup, voire toutes les communautés ne se reconnaissent
comme quilombolas et commencent à se considérer comme telles que quand elles obtiennent le certificat de
la FCP qui fonctionne, en pratique, comme un rite de passage pour l’autodéfinition en tant que communauté
descendant de quilombo.

Le troisième processus indissociable selon Arruti est la reconnaissance. Il utilise ce concept comme il a été
développé dans les travaux de Fraser (2007) , Honneth (2007) e Taylor (2007) , comme résultat d’une lutte
collective contre le manque de respect à un certain mode d’être et de vie. Le processus de reconnaissance
concentre le problème, donne corps à l’existence d’une situation réelle de manque de respect vécu par la
communauté. Comme conséquence de la reconnaissance, on constate que le manque de respect est vécu par
la communauté comme un tout, de manière collective et pas individuelle et la solution du problème passe,
nécessairement, par une solution qui réunit tous les membres de la communauté et toutes les communautés
de descendants de quilombos, vu que la situation de manque de respect est ressentie de manière égale par
toutes les communautés en tant que groupe ethnique.

Le développement d’une identité ethnique et la reconnaissance de la communauté conduisent à la
territorialisation, quatrième et dernier des processus indissociables (ARRUTI, 2006), moment où le
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territoire se matérialise physiquement et juridiquement, pouvant être traduit par l’espace physique nécessaire
à la reproduction matérielle, symbolique et sociale de la communauté. En fonction de cette matérialisation,
une série de changements modifient le fonctionnement des institutions et des manifestations culturelles
existantes dans la communauté souvent provoquées par la formalisation exigée par l’État. Pour revendiquer
ses droits, une communauté descendante de quilombo a besoin d’une association avec un statut et un registre
public. Cette formalisation entraîne le renforcement de certains éléments culturels et l’affaiblissement
d’autres, ce qui change la manière selon laquelle la communauté se reproduisait jusqu’alors.

Les quatre éléments décrits ci-dessus établissent les conditions préalables, antérieures à la formalisation
de la demande à la FCP pour la certification de la communauté en tant que communauté de descendants
de quilombo.

Les démarches légales et officielles qui orientent la question quilombola

Les démarches légales et officielles nécessaires pour définir les droits des communautés descendantes de
quilombos ou communautés quilombolas sont stipulées dans l’article 68 des ADCT, dont le texte complet a
été présenté au début de cet article, ainsi que dans le décret nº 4.887, du 20 novembre 2003 (BRASIL, 2003),
qui règlemente toutes les procédures nécessaires et les organismes responsables de l’exécution de chacun
d’entre eux, et par l’instruction normative n° 57, du 20 octobre 2009 (BRASIL, 2009), émise par l’Instituto
National de Colonização e Reforma Agrária (INCRA).

Le décret n° 4.887/2003 définit les formalités administratives pour l’identification, la reconnaissance,
la délimitation, la démarcation et l’émission de titres de propriété définitive des terres occupées par les
descendants des communautés de quilombos, dont traite l’article 68 des ADCT (BRASIL, 1988b). Il
définit les descendants de communautés de quilombos comme des groupes ethnico-raciaux qui, selon les
critères d’auto-reconnaissance et d’autodéfinition possèdent une trajectoire historique propre, dotées de
relations territoriales spécifiques, ainsi qu’une présomption d’ancestralité noire en relation avec la résistance
à l’oppression historique vécue (BRASIL, 2003). Ce décret définit que seront considérées comme terre
occupée par ce type de communauté, celle qui sont utilisées pour sa reproduction physique, sociale,
économique et culturelle. Enfin, les critères de territorialité utilisés pour mesurer et démarquer les terres
seront indiqués part les membres de la communauté. Il établit qu’il revient à l’INCRA « l’identification, la
reconnaissance, la délimitation, la démarcation et l’émission de titres de propriétés des terres de descendants
de communautés de quilombos» (BRASIL, 2003), qui définira de réglementer toutes les formalités
nécessaires pour faire aboutir la demande.

L’instruction normative n° 57/2009 de l’INCRA (BRASIL, 2009) établit les étapes nécessaires pour
l’identification, la reconnaissance, la délimitation, la démarcation, l’évacuation des personnes installées
illégalement sur les terres, l’émission de titres et l’enregistrement des terres occupées par les descendants des
communautés de quilombos qui seront ici rapidement résumées.

La première étape est la certification para la FCP d’une communauté qui s’auto-définit comme
descendante de quilombo. La communauté s’auto-définit et la FCP émet un certificat la reconnaissant comme
communauté quilombola. Pour cela, la communauté doit créer une association qui devra défendre ses intérêts
face au gouvernement fédéral.

La seconde étape est l’identification et la délimitation par l’INCRA, qui envoie un corps de fonctionnaires
qui identifie et délimite la terre selon les informations fournies par les habitants de la communauté.
L’identification des limites de la terre prend en compte « les caractéristiques spatiales, économiques,
environnementales et socioculturelles de la terre occupée par la communauté » (BRASIL, 2003, 2009),
débouchant sur un rapport technique sur l’identification et la délimitation du territoire quilombola.

Ensuite, l’ INCRA rend publique l’existence de cette communauté et sa revendication pour que tous ceux
qui sont en faveur ou contre la certification puissent se manifester. Cette phase terminée, l’INCRA émet un
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document reconnaissant la communauté en question et l’existence d’un territoire quilombola ne peut plus
être contestée.

La dernière étape est la régularisation foncière pour que soit concédé à la communauté quilombola le titre
de propriété collective de ses terres, au nom d’une association communautaire local créée à cette fin. S’il y
a sur la terre un litige avec un habitant qui n’est pas quilombola, il en sera expulsé. Cette étape terminée, le
territoire sera démarqué et sera émis un titre de propriété collective au nom de l’association communautaire
représentante des quilombolas. Cette propriété ne pourra être divisée, vendue ou hypothéquée. L’étape qui
nous intéresse dans cet article est l’étape initiale que nous appellerons la certification.

Le processus de certification

Le processus qui mène à la certification commence avec la création d’une association de défense des intérêts
de la communauté et la demande de certification à la FCP. Après cette demande, la FCP émet un certificat
d’enregistrement cadastral des descendants de communauté de quilombo, nécessaire pour que l’INCRA
commence le processus de régularisation foncière. Néanmoins, le parcours jusqu’à la création de l’association
et la certification est marqué par les conflits, la désinformation et la méconnaissance de ce qu’est un quilombo
de la part de ceux qui pourraient être les bénéficiaires de la loi et par la participation des agents extérieurs à
la communauté qui fonctionnent comme des intellectuels organiques des quilombolas.

Le problème principal est la méconnaissance du concept de quilombo, des lois et des formalités nécessaires
pour solliciter la propriété de la terre pour les quilombolas. Cette ignorance découle du fait que de toute la
discussion sur sa reformulation a eu lieu au niveau institutionnel, auquel la majorité des quilombolas n’a pas
eu accès. Ce débat s’est déroulé entre agents de l’État (le MPF et l’INCRA par exemple), OBNLS, la CPT,
la FCP et des universités.

En fonction de cela, le processus est généralement introduit par un de ces agents externes à la communauté
qui connaît bien la réalité précaire de ses habitants. Nous allons citer deux cas dans lesquels les agents externes
ont enclenché le processus d’identification et de certification. Dans le village de Mocambo, dans l’État de
Sergipe, c’est la CPT qui est entrée avec la demande de reconnaissance des terres de ce village comme étant
« des terres traditionnelles de descendants de quilombos » (ARRUTI, 2006, p. 29) en 1995. Dans le cas du
quilombo Familia Silva, localisé dans la ville de Porto Alegre, capitale de l’État du Rio Grande do Sul, l’agent
externe a été le MPF qui a proposé la reconnaissance en 2003 comme manière de défendre ses habitants
menacés d’expulsion de leur lieu de vie de longue date (BRUSTOLIN, 2011).

Quand le processus est engagé par un agent externe, il est nécessaire d’avoir une double approche. Le
développement au plan institutionnel, mettant en branle la structure juridique et administrative : création
de l’association, demande de reconnaissance et certification et lutte pour la propriété de la terre. L’autre
approche, qui nous intéresse au premier chef, a lieu au sein de la propre communauté quand l’agent
externe, en partenariat avec d’autres agents, entame un travail de « conscientisation » et de formation des
quilombolas, en organisant des réunions pour discuter le concept de quilombo et les droits des populations
quilombolas, visant la construction et l’affirmation de l’identité quilombola comme identité collective du
groupe, tout en cherchant à définir et implanter les stratégies de lutte de cette communauté pour la propriété
de la terre. Dans cette étape, l’agent externe tente de mettre l’emphase sur les concepts sur base de la « théorie
de la reconnaissance ». Entre eux, les quilombolas ont besoin de se reconnaître en tant que sujets de droit et
forcer la société nationale à les reconnaître comme tels. Le travail commence avec la mise en place des activités
destinées à renforcer l’estime de soi de chaque habitant du quilombo, de sorte qu’il puisse assumer son identité
quilombola. Le but des agents externes est rendre la communauté et son territoire « visibles » face à l’État
et à la société. Sur le plan institutionnel, commencent les démarches juridiques basées sur la « théorie de la
reconnaissance », visant à présenter le droit de la communauté comme un droit originaire, comme c’est le cas
pour les groupes indigènes tout en mettant en exergue les caractéristiques propres à ces communautés. Dans
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le cas des indigènes, leur droit originaire découle du fait qu’ils descendent des premiers habitants des terres
brésiliennes. Dans le cas des quilombos, l’accent est mis sur l’occupation depuis plusieurs générations de la
terre en litige, où ils se reproduisaient économiquement et culturellement bien avant l’arrivée de ceux qui en
détiennent aujourd’hui la propriété privée. C’est la manière rencontrée par les organismes qui soutiennent
la lutte quilombola: affirmer la primeur du droit d’usage et d’occupation des quilombolas sur le droit de
propriété, défendu par les propriétaires. 7

La lutte pour la reconnaissance des droits des populations quilombolas a démontré le fait que les
communautés de descendants de quilombos ont droit à leur territoire et à leur identité bafouée, produisant
une exclusion et une invisibilité sociale « dans laquelle les êtres humains perdent leur dignité par la non-
reconnaissance de leurs droits moraux et des responsabilités d’une personne légale à part entière dans sa
communauté » (HONNETH, 2007, p. 86, notre traduction). En partant de ce principe, le travail des agents
externes vise la récupération par les quilombolas de leur dignité, de « leurs droits moraux » (HONNETH,
2007) et de leurs responsabilités légales en même temps qu’il tente d’établir des relations fondées légalement
avec leurs opposants de sorte que ceux-ci reconnaissent leurs droits matériaux et sociaux.

La lutte des quilombolas est basée sur le « modèle d’identité » (FRASER, 2007), selon lequel on exige
la reconnaissance de l’identité spécifique du groupe. Ceci exige que les membres du groupe s’unissent pour
reformuler leur identité en produisant une culture propre d’auto-affirmation et le cœur de cette politique est
le fait qu’ils reconnaissent en tant que quilombolas. « Dans le modèle de l’identité de la reconnaissance, la
politique de la reconnaissance signifie ‘politique de l’identité’ » (FRASER, 2007, p. 116).

Les quilombolas ont entamé leur lutte comme un groupe sans « dignité » ni amour-propre, sans même
connaître ses droits. Son existence et ses droits ne sont pas reconnus socialement. La formation d’une
association que les défendent n’est pas suffisante pour changer cette situation. La stratégie de lutte pour
la terre, dont le principe mis en avant est l’autodéfinition en tant que communauté quilombola, n’est pas
évidente pour tous ces membres. Il est nécessaire de les convaincre, de les conscientiser et de les former à cette
lutte. De nombreuses discussions internes, des doutes et des conflits ont lieu jusqu’à ce que cette position
devienne hégémonique, consensuelle. L’unanimité est rarement obtenue. Les plaies ouvertes pendant ce
processus mettent longtemps à cicatriser, surtout parce que, comme le montre Fraser (2007), une pression
morale est imposée aux membres du groupe pour qu’ils se soumettent à une « culture du groupe », rendant
homogène ce qui ne l’était pas, simplifiant ce qui ne peut être simplifié, reniant la multiplicité identitaire de
chaque membre de cette communauté, en soumettant les minoritaires aux principes de ceux qui mènent le
groupe, traitant la culture quilombola comme quelque chose de fossilisé et immuable.

Ce conflit diminue, mais ne se termine pas au moment où la FCP émet le Certidão de Registro no Cadastro
Geral de Remanescentes de Comunidades de Quilombos (Certificat de Registre au Cadastre Général des
Descendants de Communautés de Quilombos). Arruti (2006) analyse bien cette question et montre que la
communauté peut être définie entre « descendants » et « contraires», ceux qui veulent la reconnaissance
en tant que quilombolas et ceux qui s’y opposent. La certification fonctionne comme un rite de passage pour
la communauté et ses membres parce que quand ils se reconnaissent comme sujets de droits ils commencent
à lutter de manière organisée pour leurs objectifs. C’est aussi le moment où l’État, par le biais de la FCP,
reconnaît l’existence de la communauté, signifiant clairement que leur demande est légitime et quel l’objectif
visé peut être atteint.

La certification comme rite de passage

Le rite de passage « séparé entre un avant et un après » fait en sorte que celui qui s’y soumet devient
réellement ce qu’il « est » (BOURDIEU, 1982). La majorité des communautés descendantes de quilombo
qui sont passées par le processus de certification a bénéficié de l’aide d’agents extérieurs qui ont contribué
à devenir ce qu’elles « sont ». Les communautés arborent un nouveau statut : ce qui était auparavant une
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communauté dans laquelle ses membres ne se percevaient même pas comme des sujets de la même exclusion
sociale et de la même marginalisation, ni comme membres d’une communauté qui ont des problèmes et des
objectifs communs, commence à s’auto-définir comme une communauté qui se reproduit sur un territoire
spécifique, avec une identité bien délimitée, avec des droits reconnus par l’État et qui comptent sur le soutien
de nombreux agents extérieurs importants, comme l’Église catholique, via la CPT, le MPF et les OBNLS
qui luttent pour l’élargissement de la citoyenneté des populations marginalisées. Même si, à la fin de tout le
processus, les communautés n’obtiennent pas le titre de propriété de la terre en litige, elles ne seront jamais
plus les mêmes et établiront des stratégies pour atteindre leurs objectifs. Dans les deux cas – avec ou sans
la propriété de la terre – il est évident que la communauté passe par un processus de changement au bout
duquel elle se trouve dans un état différent de celui dans lequel elle était avant la certification.

Néanmoins, la réception du certificat émis par la FCP produit une situation ambivalente pour la
communauté : en termes symboliques, elle adopte un nouveau contenu, une nouvelle identité, en se
reconnaissant comme une communauté quilombola ; sur le plan juridique, elle gagne en visibilité mais elle
n’est pas encore reconnue en tant que communauté descendante de quilombo. Cette reconnaissance juridico-
institutionnelle a seulement lieu à partir du moment où l’INCRA remet le titre de propriété collective de
la terre à l’association qui la représente, ce qui complète ainsi le rite de passage. Dans ces conditions, si,
d’un côté, la communauté jouit d’une « réintégration » symbolique (GENNEP, 2011), de l’autre, elle se
trouve dans une situation de précarité juridico-institutionnelle dans lequel elle « est » une communauté
descendante de quilombo avec un accès limité à la terre où elle se reproduit mais dont elle n’est pas encore
légalement propriétaire. Dans cette situation, la communauté se trouve dans une situation de litige aigu avec
le (s) propriétaire (s) légal (-aux) et formel (s) de la propriété. Si, à la fin du processus elle n’est pas reconnue
comme communauté descendante de quilombo et n’obtient pas la propriété légale de l’espace géographique
où elle est établie, elle risque d’être expulsée de la terre qu’elle occupe depuis plusieurs générations.

En analysant ce qu’il appelle une « anthropologie de l’ambigüité » développée surtout par Van Gennep,
Victor Turner et Mary Douglas dans leur analyses des rites de passages, DaMatta (2000, p. 19) critique ces «
maîtres » pour lequel l’état liminaire représenterait « le triomphe de l’autonomie, de l’espace interne et de
l’isolement » qui, en somme, représenterait la victoire de l’individualisme sur l’individualité, de l’individu sur
le social. Cette interprétation découlerait du fait que les trois auteurs, en particulier des deux derniers, sont
issus de sociétés libérales bourgeoises et que leurs analyses sont imprégnées par cette idéologie. Pour DaMatta
(2000, p. 17), l’état liminaire permet à celui qui s’y trouve de vivre « l’expérience de l’individualisation
comme un état, mais pas comme une condition central de la condition humaine ». La thèse défendue par
cet auteur est que

[...] ce qui caractérise la phase liminaire des rites de passage est l’expérience de l’individualité vécue non comme privée
ou comme l’assouplissement de certaines règles (vu que le nouveau venu est toujours soumis à de nombreuses règles),
mais comme une période intense d’isolement et d’autonomie du groupe. Mais ce que nous avons ici est l’expérience de
l’individualisation comme un état et pas comme une condition centrale de la condition humaine (DAMATTA, 2000, p.
17, notre traduction). 8

Dans le cas des communautés quilombolas, la certification leur permet de s’individualiser, d’acquérir une
visibilité sociale et une spécificité. La réalité de ces communautés déjà certifiées mais sans encore de titres de
propriété, produit une expérience d’être « hors du monde », fragilisée et sans reconnaissance complète de ses
droits, cible des attaques des défenseurs de la propriété privée et du droit bourgeois, et c’est cette « expérience
d’être-hors-du-monde qui produit et définit les états liminaires et pas le contraire » (DAMATTA, 2000, p.
23, notre traduction). De cette manière, la communauté quilombola certifiée vit son individualisation comme
une situation dans laquelle elle se trouve en dehors des relations socialement hégémoniques. Si le processus
ici décrit possède des caractéristiques de quelque chose en dehors de l’ordre, nous devons nous souvenir que,
pour Douglas (1991, p. 115) , le désordre « détruit les arrangements existants mais aussi […] offrent des
possibilités ». Pour les communautés quilombolas certifiées, cette situation de liminarité est dangereuse parce
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qu’elle leur donne une visibilité sociale dont la situation négative extrême serait l’expulsion du territoire où
elles se reproduisent. Néanmoins, elle les renforce dans la mesure où leur visibilité sociale permet aux autres
groupes – hégémoniques ou pas – de les reconnaître comme sujets de droit et comme modèle de lutte pour la
citoyenneté. La certification est une étape nécessaire pour que la communauté quilombola soit reconnue et
insérée dans le droit bourgeois et dans la société nationale comme sujets de droits, par le biais de la légalisation
de son territoire.

De toute façon, nous ne pouvons pas nier l’efficacité symbolique que le rite de certification possède. Au
minimum, il contribue à la création d’une nouvelle identité collective, l’identité quilombola, qui n’existait
pas avant que des agents extérieurs ne commencent à collaborer avec la communauté noire rurale. Un
changement d’état apparaît : la communauté diffuse, sans objectifs communs si ce n’est de vivre ou de survire
au quotidien, se transforme en une communauté définie tant sur le plan de son identité que sur le plan
juridique, avec des objectifs spécifiques et bien établis reconnus par la société nationale, même si ces objectifs
ont une légitimité remise en question par les groupes socialement hégémoniques. Même si la communauté
ne réussit pas à remporter la lutte pour la terre, cette visibilité sociale acquise lui donnera accès à divers
programmes d’aides sociales destinés aux populations à faible revenu.

La propriété légale de la terre permet aux quilombolas de jouir d’une citoyenneté à part entière avec tous
les droits et devoirs qui en découlent. La lutte quilombola n’est pas une lutte contre la propriété, l’État ou la
société. Au contraire : c’est une lutte pour la reconnaissance de son droit à la propriété collective, pour son
insertion dans les programmes et politiques du gouvernement, pour l’accès aux mécanismes de financement
de la production et de distribution des aliments et des autres produits, ainsi que pour son intégration dans la
société brésilienne en tant que citoyen. L’état liminaire est une étape pour que ces objectifs soient atteints.

La certification en danger

En 2012, le parti politique Democratas (DEM), centre-droit, ont déposé une action directe
d'inconstitutionnalité (ADI) n. 3239 devant la Cour suprême fédérale brésilienne contre ledit décret
4.887/2003. L'argument utilisé par le DEM est que le décret réglemente directement la Constitution
fédérale. Il convient de noter qu'au Brésil, un décret ne peut être émis que pour réglementer une
loi infraconstitutionnelle existante. Un autre point mis en cause par le parti politique est le critère
d'autodéfinition qui, selon lui, ne serait pas un élément suffisamment fort pour créer une propriété
territoriale.

Le processus a été paralysé trois fois en raison des interprétations variées données par les ministres de la
Cour suprême aux caractéristiques du décret. Il y a trois interprétations principaux que l'on peut observer.
La première, représentée par le ministro do Supremo Tribunal Federal (STF), Céar Peluso, a déclaré que le
décret est contraire à la Constitution accueillant tous les arguments du parti de centre-droit, le demandeur.
La deuxième ligne de décision est dirigée par la ministra du STF, Rosa Weber, qui répète totalement les
demandes de révocation du décret. Weber a déclaré dans sa décision que le critère de l'auto-attribution
est conforme à la Convention n 169 de l'Organisation internationale du travail, ratifiée par le Brésil. La
Convention dispose qu'aucun État n'a le droit de nier l'identité d'un peuple autochtone ou tribal qui se
reconnaît comme tel.

La troisième compréhension, plus récente, a été présentée par le ministro du STF, Dias Toffoli. Celui-ci
préconise l'acceptation partielle des arguments, à savoir, les quilombolas peut prendre que de possession des
terres déjà occupées par des quilombos restant le 5 Octobre, 1988 - le jour qui est entré en vigueur le courant
Constitution fédérale - y aussi la terre effectivement utilisé pour garantir leur reproduction physique, sociale
et culturelle. Il ajoute que doit être également considérés comme des terres quilombolas, des terres qui ne sont
pas utilisés par la communauté à la date de promulgation de la Constitution, en raison de la suspension ou
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la perte de possession résultant des actes illégaux de tiers. En outre, le décret réglementerait les lois n° 7.668
(BRASIL, 1988a) et n° 9.649 (BRASIL, 1998) et non directement la Constitution fédérale.

Après cinq ans de procès stagnant, il n'y a aucune indication de la position que la Cour suprême adoptera en
sa majorité. C'est un fait que les intérêts politiques liés à l'agro-industrie émergent au Brésil et, par conséquent,
la certification des terres appartenant aux quilombolas peut souffrir d'un affaiblissement dangereux. Cela
s'est produit récemment dans la nouvelle démarcation des terres indigènes, dans l'affaire Raposa Serra do Sol,
9  également analysée par la Cour suprême fédérale.

Conclusion

Cet article a analysé le processus de certification des communautés descendantes de quilombos comme un
rite de passage, en cherchant à décrire tout le processus antérieur à la certification, le caractérisant comme un
élément fondamental pour que celle-ci se déroule de manière articulée et unifiée.

Avant de s’identifier comme des communautés descendantes de quilombos, les communautés noires rurales
sont des groupes sociaux qui ne se reconnaissent pas comme des groupes ethniques, n’ont pas conscience de
leurs droits et leurs membres n’arrivent pas à établir des objectifs sociaux, politiques et culturels communs
qui visent à changer la vie du groupe dans son ensemble.

Cette conscience, dans la majorité des cas, est « éveillée » par des agents du gouvernement, de l’Église
catholique ou des OBNLS qui agissent en accord avec ces communautés. Ainsi motivées, ces dernières
se forgent une nouvelle identité, une identité quilombola et commencent à établir des objectifs d’action
politique, social et culturelle qui les unit dans la lutte en direction de ces objectifs, dont le principal est la
propriété de la terre où elles se reproduisent. Ainsi, elles forment des associations légales qui leur donnera
une visibilité face au gouvernement fédéral et leur permettra de revendiquer les droits garantis par l’article
68 des ADCT.

Quand l’association introduit une demande à la FCP, celle-ci, sur base d’un rapport historico-
anthropologique, lui remet un certificat qui reconnaît cette communauté rurale noire comme descendantes
de quilombos. Ce certificat fonctionne alors comme un rite de passage qui sépare ce qui était la communauté
de ce qu’elle devient et sera si elle obtient la propriété de la terre.

La certification en tant que rite de passage s’inscrit dans un autre rite de passage plus ample qui se complète
avec la réception du titre de propriété et l’insertion des quilombolas dans la société hégémonique. Toutefois,
cette question peut être le thème d’un autre article.
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Notes

4 Le territoire est un espace géographique qui est travaillé matériellement et symboliquement par les acteurs, où ils
se reproduisent socialement, symboliquement et économiquement et où ils établissent des relations de parentés et
d’amitiés.

5 Quilombola est le terme utilisé pour définir le territoire où la communauté se trouve et/ ou ses habitants.
6 Au Brésil, le Ministério Público Federal (MPF) est un organe de l’État de défense de l’ordre juridique et de contrôle

l’application de la loi. Depuis la Constitution de 1988, le MP est inclus dans les fonctions essentielles à la justice et il
n’est subordonné à aucun pouvoir de l’État. Indépendant et autonome, il agit comme un défenseur du peuple.

7 Figueiredo (2011) a développé une longue analyse sur la question juridique et l’utilisation de la “théorie de la
reconnaissance” dans tout le processus qui a conduit à la structure juridique qui réglemente la question quilombola, ainsi
que dans le processus de création de l’identité collective quilombola.

8 “O que caracteriza a fase liminar dos ritos de passagem é a experiência da individualidade vivida não como privacidade
ou relaxamento de certas regras (pois o neófito está sempre sujeito a inúmeras regras), mas como um período intenso de
isolamento e de autonomia do grupo. Mas, o que temos aqui é a experiência com a individualização como um estado,
não como uma condição central da condição humana”.

9 En octobre 2013, la Cour suprême fédérale a confirmé la validité des 19 conditions créées dans le processus qui a décidé
de maintenir la démarcation continue de la terre indigène Raposa Serra do Sol à Roraima. Cependant, selon le Tribunal,
la décision prise n'a aucun effet contraignant et ne s'étend pas à d'autres litiges impliquant des terres autochtones.
Bien que la décision ait été favorable aux autochtones, les conditions de démarcation créées par la Cour ont rendu la
reconnaissance plus difficile.
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